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AUDIENCli: CORBECTIOlUillLLE DU VENDREDI 20 JUILLET 1923 • 

. . . , , , .. -.-.- .. -.-.-.-.-.-

MINIS1~RE PUBLIC contreJoseph, Jean-Baptiste PATCHE, de
meuront a la Pointe du Diable, (Mele), prevenu cl'infraction a 
l'article 59 de la Convention du 20 Octobre 1906.-

L'an mil neuf cent vingt trois et le vingt juillet a neuf 

heures du matin; 

Le Tribuna.l Mixte compose de :M.M. H.H.T.G. BORGESIUS, .Pre 

sident 1'.1. de VERE, Juge Britonniquo et G. SACHON, Juge Fran-

cais; 

En presence de M. J. DE LEENER, Procurem.' p. i. 

AssiBte de M. DARROUX, Commis Greffier tenant la plume; 

statuant en matiere correctionnelle en premier et dernier 

ressort; 

A rendu le juc;ement suivant : 

LE TRIBUNAL :MIXTE, 

Oui la lecture des pieces du dossier; 

Qui le M:inifl'tere Public en ses requisitions; 

Oui l' accuse en ses moyens de defoose, lequel a eu la pa-

role le dernier;. 

Apres en .avoirdelibere conforrnement a la loi: 
, 

Stutuant pUbli'quement, cont:!.'aclictoirement et en dernier 

ressort; 

Attendu que d' un proces verbal dresse par M. BOIBELET, Com 

mandant de la Section Francaise de la. Milice, des debats et de 

l'o.veu meme de l'o.cou(:e, il resulte la preuve que le sieur 

PATCRE a, en son domicile a Tae;o.be, Nouvelles Hob:L'icles Vel'S le 

debut d' octobre 1920, vondtt uno bouteille de rhurn, moyennant 
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